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Le conseil énergétique 

Dans le cadre de sa politique de développement  

durable, la Ville de Monthey a notamment pour objectif  

de contribuer à réduire les besoins, à promouvoir les énergies 

renouvelables et à renforcer l’efficacité énergétique.   

 

Monthey, Cité de l’énergie 

Marquage de l’électricité 2016 

Le courant fourni à nos clients a été produit 
à partir de (en %) 

Total 

Energies renouvelables  14.7% 

Energie Hydroélectrique 9.5% 

Autres Energies renouvelables 0.6% 

Energie solaire 0.6% 

Energie éolienne 0.0% 

Biomasse 0.0% 

Géothermie 0.0% 
Courant au bénéfice de mesure 
d'encouragement* 4.6% 

Energies non renouvelables 0.0% 

Energie nucléaire 0.0% 

Energie fossiles 0.0% 

Pétrole 0.0% 

Gaz naturel 0.0% 

Charbon 0.0% 

Déchets 0.0% 

Agents énergétiques non vérifiables 85.3% 

Total 100.00% 

  
*Courant au bénéfice de mesure d'encouragement : 44.3% Energie hydraulique,  

17.0% Energie solaire, 2.8% Energie éolienne, 35.9% Biomasse, 0% Géothermie.  

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

Une borne de recharge pour encourager 
l’éléctromobilité 

La Ville de Monthey a installé une borne de recharge 
pour véhicules électriques au parking de la place 
d’Armes.  
Le trafic motorisé constitue l’une des principales 
sources de pollution atmosphérique. Les voitures 
« classiques » utilisent un moteur thermique, essence 
ou diesel, avec une sortie d’échappement qui émet des 
particules fines et gaz carbonique. 
Opter pour un véhicule électrique permet d’éviter les 
nuisances associées aux transports individuels : il 
n’émet pas de pollution et est plus silencieux.  
En installant une borne, Monthey témoigne de sa 
volonté d’encourager le développement de 
l’électromobilité dans le but d’améliorer la qualité de 
vie des habitants.  
De plus, Monthey fournit de l’électricité 100% 
renouvelable, garantissant une démarche cohérente 
en faveur de la protection du climat.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment procéder ? 

 La borne de recharge 
se trouve sur le 
parking de la place 
d’Armes 

 Deux places de 
stationnement sont 
réservées à cet effet 

 Deux véhicules 
peuvent être chargés 
en même temps  

 Moyens de paiement : 
cartes de crédit et de 
débit usuelles. 

 


